Règlement intérieur – Grand dej 2010

Principes généraux :

Le grand Déj’ des associations est une manifestation qui a pour objectif, la valorisation des associations bourguignonnes quelles que soient leur activité et leur taille, par leur rencontre en un même lieu et pendant une journée.

Les statuts des associations qui participent au Grand Déj’ font expressément mention des principes de laïcité et de respect de la personne humaine.

Les associations qui participent au Grand Déj’ respectent la loi de 1901.

Le Grand Déj’ affirme le rôle citoyen des associations : par leur participation à la manifestation, les associations marquent leur attachement à ce rôle.

Organisation du Grand Déj’ :

L’organisation est confiée à un comité de pilotage, composé :

- Des partenaires financiers (Ville de Dijon, Conseil général, Conseil régional, Crédit municipal, DRDJS)

- Des fédérations d’éducation populaire (Ligue de l’Enseignement, Fédération des Foyers ruraux et Fédération des MJC)

- De la Chambre régionale de l’Economie sociale et Solidaire

- Des organismes fédératifs représentant le mouvement sportif (CROS, OMSD)

- De France bénévolat Côte d’Or

- Du Cercle laïque dijonnais

- De l’UNAT

- De l’UDAF – familles dijonnaises

- De l’URIOPSS

- Des banques mutualistes (Caisse d’épargne Bourgogne Franche -Comté, Crédit mutuel)

Mesures pratiques :

1- modalités d’inscription

Les associations qui souhaitent s’inscrire au Grand Déj’ doivent fournir au comité de pilotage leurs statuts et déclaration d’existence au Journal officiel, le dernier rapport d’assemblée générale, la liste des membres qui composent le bureau

L’association candidate est considérée comme inscrite dès validation, par le comité de pilotage, de son inscription et acquittement des droits d’inscriptions.

2- cas de refus d’inscription d’une association

Le non respect des principes généraux énoncés dans le présent règlement (laïcité et action citoyenne de l’association) entraîne de facto, le refus d’inscription de toute association à caractère commercial ou ayant pour objectif le prosélytisme religieux, politique ou sectaire.

3 – ventes et démarchages

En dehors des adhésions à l’association, la vente de produits réalisés par l’association et le démarchage sont interdits sur les stands

Le signataire déclare avoir pris connaissance des dispositions contenues dans ce règlement et s’engage à les respecter.

Le représentant légal de l’association :

A                                                , le

Signature*,

* Faire précéder la signature du nom et prénom du responsable et sa fonction dans l’association

